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BORDURE INCLINEE

(57) Abrégé : LE DISPOSITIF CONSISTE EN DEUX CHÂSSIS COURBES QUI
CIRCONSCRIVENT LA CUVETTE ET ÉPOUSENT LA FORME DE LA COURBURE DE
SA BORDURE SUPÉRIEURE; LES PLANS DES DEUX CHÂSSIS SONT PARALLÈLES,
ET SONT DISPOSÉS L'UN AU DESSUS DE L'AUTRE, À UNE DISTANCE DE QUELQUES
CENTIMÈTRES. ILS SONT ATTACHÉS PAR DEVANT, ET JUSTE AU MILIEU DE
LEUR COURBURE QUI CORRESPOND À LA PARTIE FRONTALE SUPÉRIEURE
DE LA CUVETTE, À DES MORTAISES QUI LES ENCEIGNENT STRICTEMENT. LE
MOUVEMENT DES CHÂSSIS EST ASSURÉ PAR DEUX VÉRINS HYDRAULIQUES
QUI SE REDRESSENT SOUS LA PRESSION DU FLUIDE SOUFFLÉ PAR UNE
POMPE À HUILE ÉLECTRIQUE, POUSSANT LES CHÂSSIS À SE DRESSER POUR
PRENDRE UNE POSITION VERTICALE. LESDITS VÉRINS FONCTIONNENT COMME
DES AMORTISSEURS À FUITE D'HUILE, QUI ADOUCISSENT LE MOUVEMENT
D'ABAISSEMENT.
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